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Dès la fin des travaux, le décanteur sera désaffecté et l’écoulement direct du fil d’eau sera 
rétabli. 
Toute perturbation grave se produisant sur le réseau public du fait des travaux impliquant la 
responsabilité du promoteur ou de ses entrepreneurs, entraînera une remise en état immédiate 
à la charge de ces derniers. 

46.5 – Implantations des canalisations et ouvrages 

Les canalisations d’assainissement seront implantées dans l’emprise des voies. Les éléments 
de réseaux situés en dehors de l’emprise des voies ne pourront être pris en charge par le 
service assainissement. En aucun cas, les canalisations d’assainissement ne devront être 
implantées sous des immeubles ou sous des plantations. Les regards de visite ou 
d’exploitation seront espacés au maximum de 50 mètres dans les parties rectilignes du tracé, 
positionnés également à chaque raccordement de réseau, changement de pente, de section, de 
direction et en tête de réseau. Les regards borgnes et les regards mixtes eaux usées / eaux 
pluviales sont interdits. 

46.6 – Remise des plans après exécution des travaux 

Après exécution des travaux et avant leur réception, le promoteur adressera au service 
assainissement les plans de récolement des réseaux d’assainissement ainsi que les profils en 
long au 1/200e, en deux exemplaires papier et sur fichier informatique géoréférencés selon le 
système de projection Lambert 93. 
Le sens d’écoulement, les diamètres des collecteurs et des branchements, le positionnement 
exact des collecteurs et des branchements, la limite des voies et les immeubles devront 
également figurer sur les plans. Les longueurs réelles seront chaînées après exécution et les 
profondeurs des ouvrages et des canalisations mesurées et nivelées en NGF. 

46.7 – Réception des ouvrages 

Les inspections visuelles ou télévisuelles, les contrôles d’étanchéité, les tests de compactage, 
seront effectués aux frais de l’aménageur, et remis au service assainissement lors de la 
réception des travaux. 

46.7.1)  Inspection visuelle ou télévisuelle 

L’ensemble du linéaire objet des travaux y compris les branchements fera l’objet d’une 
inspection visuelle ou télévisuelle suivant la nature de l’ouvrage (visitable ou non visitable). 
Chaque regard de branchement fera l’objet d’une inspection visuelle. Les raccordements 
seront caractérisés (évaluation du diamètre, position horaire dans la section verticale, distance, 
nature). Une photographie systématique de chaque branchement sera présentée, même s'il est 
jugé correct. La dernière photographie devra se situer dans le regard d'arrivée. 

46.7.2) Contrôles de compactage 

L’exécution des essais par une Société indépendante de celle ayant réalisée les travaux sera 
conforme aux normes XPP 94 063 et XPP 94 105. La fréquence minimale des contrôles en 
fonction du linéaire de collecteur posé est définie comme suit : 

- un essai pour chaque tronçon de canalisation principale entre deux regards de visite ou 
au minimum tous les 50 mètres, 

- un essai sur tranchée de branchement pour 4 essais réalisés sur tranchée principale. 
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46.7.3) Essais d’étanchéité 

Les contrôles d'étanchéité par une Société indépendante de celle ayant réalisée les travaux 
porteront sur : 

- les canalisations principales, 
- les canalisations de branchements, 
- les regards de visite, 
- les regards de branchements. 

 
En ce qui concerne les canalisations, ils suivront le protocole à l’air ou à l’eau “ W et L ” de 
1990 prévu au chapitre 13 de la norme européenne NF EN 1610. Les essais à l’eau 
s’effectueront après un temps d’imprégnation d’une heure. 
Pour les essais des regards de visite et des regards de branchements, seul le protocole à l’eau 
«W » de la norme NF EN 1610 est admis. Le temps d’imprégnation sera d’une demi-heure. 
 
Le procès verbal de réception sera signé conjointement entre Maître d’œuvre, Maître 
d’Ouvrage et entrepreneur en fin de travaux, après les contrôles décrits ci-dessus. 

ARTICLE 47 – Conditions d’intégration d’ouvrages privés dans le 
domaine public 

Dans le cas où la demande de prise en charge est faite par les copropriétaires après mise en 
service et utilisation des réseaux, le SIARCE se réserve le droit de faire effectuer, à la charge 
de la copropriété, tous les contrôles qu’il jugera utiles. 
L’intégration au réseau public ne pourra avoir lieu que : 

- si tous les ouvrages privés d’assainissement sont en bon état d’entretien, de 
conservation, et conformes aux prescriptions administratives et techniques, 

- ou après remise en état éventuelle aux frais des copropriétaires. 
La décision d’incorporation au réseau public des ouvrages résultera d’une délibération du 
Comité Syndical. 

CHAPITRE 10 - MANQUEMENTS AU PRESENT REGLEMENT 

ARTICLE 48 - Infractions et poursuites 

Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du Délégataire, soit 
par le représentant légal ou mandataire du SIARCE. Elles peuvent donner lieu à une mise en 
demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents. 

ARTICLE 49 - Voies de recours des usagers 

En cas de faute du service d’assainissement, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les 
tribunaux judiciaires, compétents pour connaître des différends entre les usagers d’un service 
public industriel et commercial et ce service, ou si le litige porte sur l’assujettissement à la 
redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci. 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au Maire 
ou au Président du SIARCE. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois 
vaut décision de rejet. 


